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CIRCULAIRE N° 60.

l" DIVISION. — 3°BOREATJ. — INSPECTION ET RÉCLAMATIONS.
;

( Cette circulaire s'adresse spécialement aux inspecteurs et aux directeurs
comptables.)

COUR DES COMPTES. —: PIECES AUTHENTIQUES EXIGEES PAR ELLE,
X L'APPUI DES RETENUES POUR CONGÉ.

Aux termes d'une injonction récente de la Gour des comptes, les
décomptes de retenues pour congés, annexés aux mandats de traite-
ment sur lesquels ces retenues sont opérées et de la production des-
quels la Gour s'étaitjusqu'ici contentée à l'appui de ces mandats, de-

vront, à l'avenir, être accompagnés de copies: certifiées des décisions

par lesquelles les'congés ont été accordés. ;

La Cour fait observer à ce sujet que le principe en vertu duquel
cette dernière justification doit être produite es't devenu d'une.appli-
cation plus rigoureuse, depuis que la loi du 9 juin a853 a centralisé

17.
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att-trésor public le service des pensions civiles sur îe fonds de retenue»,
qui, nécessairement, s'accroît des sommes prélevées sur les traite-
ments pour absence par congé, sommes dont ]a quotité, variant sui-
vant les cas prévus par l'ariiclo i6 du décret rendu, lé g novembre
1.853, pour l'exécution de la loi précitée, doit être fixée par la déci-
sion qui accorde le congé.

L'Administration ne conservant jamais en minute Ie3 décisions
qu'elle.prendpour.la concessiondes congés, la production d'une copie
certifiée du titre de congé, lorsque ce titre est renvoyé, après que
l'agent a repris ses fonctions, soit à l'Administration,s'il a été délivré

par elle, soil à l'inspecteur, si c'est l'inspecteur cjuî l'a délivré,.paraît
pouvoir seule satisfaire aux prescriptions de la Cour des comptes."En
effet, 3a durée que doit avoir l'absence autorisée et la quotité de la
retenue (moitié ou deux tiers) y sont exprimées, et, ce qui est surtout
important, la durée qu'a eue en réalité l'absence y est également
constatée.

En conséquence, les inspecteurs auront, à partir de i856, à mettre
à l'appui des mandats frappés de retenue pour ie.s congés qu'ils sont
autorisés à délivrer, au nom et par délégation du Directeur général,
aux agents de la 2' catégorie (voir au Bulletin mensuel n° 4 les cir-
culaires n'* 54 et 56 ), indépendamment des décomptes dressés par
eux sur la formule de nouvelle création n" 1128 bis, une copie, certifiée
également par eux, du litre de congé n° 63g ter et du certificat placé

au verso de ce titre. Cette copie sera établie sur la formule même
n" 689 ter.

Les directeurs comptables auxquels celte copie ne serait pas fournis
à l'appui des mondais frappés de retenue pour congés délivrés par les

inspecteurs, en même temps que 3e décompte n" 1128 bis, devront la
leur réclamer;immédiatement, attendu qu'en son absence ces man-
dats seraient inévitablement rejelés, pour les sommes qu'ils com-
portent, des écritures de la comptabilité départementale.

«APPORTS GÉNÉRAUX DE TOURNEE. -— ANKOTATIO-N DU EEFUS DES LETTRES

PAR LES DESTINATAIRES.

Je rappelle aux inspecteurs des postes des départements que les

rapports généraux qu'ils ont à fournir sur 3à tournée de i855 doivent

me parvenir du i5 au ao du mois de janvier courant, au plus tard.
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Les inspecteurs compris dans les mutations qui ont eu iieiir
pendant la dernière partie de l'année expirée doivent m'adresser
les rapports généraux afférents au service des départements où ils
exerçaient précédemment leurs fonctions, leurs successeurs ne pou-
vant s'acquitter qu'incomplètement de ces travaux, dans lesquels
l'intention de l'Administration est de ne laisser s'introduire aucune
lacune.

Les inspecteurs désignés récemmentpour de nouvelles destinations

ne quitteront pas leur résidence actuelle sans avoir rédigé le rapport
général qui doit résumer leurs observations sur la tournée qu'ils ont
effectués en i855.

Parmi les rapports généraux qui m'ont été déjà adressés, il n'y en
a que fort peu qui traitent de la mesure dont, par mes instructions
du 27 mars i855, pages 3o et 3i,,j'ai invité les cliefs de service à
prescrire Fessai dans le ressort de leur département, et qui consiste à
faire certifier par les destinataires eux-mêmes le refus des lettres qu'ils

ne veulent pas accepter des mains des facteurs. J'avais demandé que.
cette question importante, au double point de vue des intérêts du
public et du trésor, fût l'objet d'un examen particulier dans les rap-
ports généraux, ou elle trouvait naturellement sa place. Je prlele»

-

inspecteurs qui ont encore à fournir ces documents de ne pas perdre
<Je vue 3a question dont il s'agit; pour les autres inspecteurs , ils vou-

,
dront bien la reprendre, s'ils ont omis dé s'en occuper, dans des rap-
ports spéciaux dont ils différeront l'envoi le moins longtemps possible.
J'attends des uns et des autres des renseignements circonstanciés
qui permettent à l'Administration d'apprécier l'influence de la me-
sure sur le chiffre des non-valeurs, son plus ou moins de facilité

quant à l'exécution, et je leur recommande de ne pas omettre de faire
suivre leurs observations de propositions catégoriquespour le cas où
ilsjugeraient utile de consacrer définitivement, pas' une prescription
réglementaire, fessai qu'ils ont été chargés de tenter.

Le Conseiller d'État

Directeur général des Postes,

STOURM.
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CIRCULAIRE N°.6I.

2" DIVISION. 3" BUREAU. ORDONNANCEMENT ET DÉTAXES.

MODIFICATION DANS LA MANDATURE DES TRAITEMENTS DU PERSONNEL DE

L'INSPECTION Et DES AGENTS DE TOUS GRADES,.NON COMPTABLES, À

PARTIR DU l" JANVIER l856, PAR SUITE DE LEUR NOUVELLE CLASSI-

EICATION AU BUDGET.
.

'

Une décision de S. E. le Ministre des finances, en date du 3i mars
i855,a apporté à la classification du personne) des départements les
modifications suivantes, qui ont été consacrées, ù compter du î"jan-
vier i856, par le décret du 3i octobre i855, portant répartition des
crédits du budget de l'exercice, savoir

:

i° Les emplois de sous-inspecteurs attachés aux directions compo-*
sées sont retirés du personnel de l'inspection, et rattachés, sous le
titre de contrôleurs, au personnel des employés de tous grades, non
comptables ; "

2° Les commis attachés aux inspections passent du personnel des
employés de tous grades, non comptables, dans 3e personnel de l'ins-
pection ;

3" Il en est de même dès brigadiers-facteurs.

En conséquence, désormais, le personnel de l'inspection sera com-
posé :

ic Des inspecteurs des départements
;

a" Des sous-inspecteurs;
3° Des commis d'inspection

;

4° Des brigadiers-facteurs;

Et celui des agents de tous grades, non comptables (bureaux com-
posés)

,
comprendra

:

i° Les contrôleurs et commis principaux;
a° Les commis de toutes classes;
3° Les facteurs de ville ;

4" Les gardiens de bureau.

ïl résulte de ces dispositions que les inspecteurs devront, confer-
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-mément aux crédits de délégation qui leur Seront ouverts .-mandater,
à partir de i856, les traitements des agents de l'inspection sur 3a for-
mule individuelle n" 463 A, et ceux des agents de tous grades, non
comptables, sur la formule en noms collectifs n" 752.

Ils seront pourvus, dès le mois de janvier, de la quantité de man-
dats nécessaires pour les besoins de l'année.

DU REMPLACEMENT DES FACTEUnS LOCAUX ET DES FACTEURS RURAUX PAR

SUITE DE MALADIE, DECES, SUSPENSION DE FONCTIONS, DEMISSION OU

RÉVOCATION.

La loi du 9 juin i853 ayant assuré aux agents de cette catégorie le
bénéfice de la pension de retraite, à charge de subir, sans interrup-
tion, sur leur traitement, les retenues spécifiées au profit du trésor

pour le service des pensions civiles, il en résulte qu'en cas d'éloigne-

ment de leurs fonctions pour cause de maladie dans leur résidence,
leur traitement doit continuer à leur être payé, frappé de 3a retenue
ordinaire de 5 p. 0/0, afin de ne pas interrompre la période de ser-
vice exigible pour la pension.

Mais, en cas de décès, suspension, démission ou révocationde fac-

teurs locaux ou ruraux, les directeurs se conformeront strictement aux
dispositions de l'article iSaa de l'Instruction générale, en déduisant
des mandats en noms collectifs n° 44 3â totalité des appointements
du mois, pour que la première période soit mandatée au profit des
héritiers ou des anciens agents, frappée de la retenue ordinaire de
5 p. 0/0 au profit du trésor, et la seconde période, au profit des in-

.
térimaircs autorisés par les inspecteurs à continuer le service à partir
du lendemain du jour de la cessation de fonctions du titulaire. Si ces
intérimaires sont pris en dehors du cadre du personnel de l'Adminis-
tration, ils ne supporteront pas la retenue de 5 p. 0/0, conformément

aux dispositions de l'article 94 du règlementdu 26 janvier 1846, sur-
la comptabilité des dépenses du ministère dés finances.

LETTRES EXPÉDIÉES DES ARMÉES À L'ÉTRANGER POUR LA FRANCE.
Doivent être déposées dans les bureaux de poste militaires pour éviter
les surtaxes. •

D'après l'article j 57 de l'instruction générale, les lettres de Tinté-
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rieur pour les armées, et des armées pour l'intérieur, ne supportent
que lajaxe territoriale de bureau à bureau, en France; mais îe pu-
blic ignore généralement que les lettres de l'armée pour l'intérieur

ne peuvent jouir de ce bénéfice qu'auiant qu'elles ont été déposées
dans les boîtes des bureaux de poste militaires, qui leur appliquent
leur timbre d'origine et les expédient en Franco avec les dépêches de
l'armée.

Il est évident qu'il ne peut en être de même des lettres que des
militaires, aux armées, déposent dans les boîtes des bureaux de poste
civils des villes étrangères où ils se trouvent, et que ces lettres, que
rien ne dislingue de la correspondance locale, parvenant en France

par voie des offices étrangers eu d<>s paquebots réguliers, doivent su-
bir nécessairement 3a taxe afîerenle à ces services.

il serait donc opportun nue les directeurs des postes donnassent
connaissancede cette distinction essentielle aux personnes qui affran-
chissent des lettres ou qui déposentdes articles d'argent pour des mi-
litaires sous les drapeaux en pays étranger, avec invitation de les en
informer. Les réponses qu'elles en recevraient, se trouvant ainsi dans
les conditions normales, ne seraient passibles que de la taxe de bu-

reau à bureau en France, et les fréquentes réclamations adressées à
l'Administration au sujet de lettres de l'armée, lorsque ces lettres sont
régulièrement frappées d'une taxe plus élevée, pour les causes ci-des-

sus déduites, se trouveraient aiusi facilement prévenues.

Le Conseiller d'Etat
Directeur général des Postes,

STGURM.

CIRCULAIRE N° 62.

2* DIVISION. 5* BUREAU.— ARTICLES D'ARGENT.

REGISTRES À SOUCHE K° 16. — Doivent rester en dépôt dans chaque

bureau pendant huit années révolues.

La loi du 3i janvier i833 a déclaré définitivement acquises à l'Etat
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les sommes déposées à titre d'articles d'argent dans les bureaux de
poste, et dont le remboursementn'a pas été réclamé dans le délai de
ïiuit années, à partir du versement des fonds.

Toutefois, l'Administration est tenue de rechercher, pendant îa
septième année, les ayants droit, à l'effet de rembourser lesdites

sommes avant qu'elles soient frappées de prescriptionaux termes de
la loi précitée.

De îà résulté, en outre, l'obligation de conserver dans chaque bu-

reau de poste les registres à souche a* 16, aiiu de connaîlre la nom
et le domicile des envoyeurs au profit de qui les sommes déposées
doivent être restituées, à défaut des bénéficiaires, et, en l'absence de

ces documents, aucune diligence pour arriver à ce résultat ne peut
être faite.

Cependant, un très-grand nombre de dirccteui-3 n'obserrentpoint
les dispositions de 3'articîe 970 de l'Instruction générale, troisième
alinéa, qui prescrit de garder les registres n° 16 pendant huit années
révolues; les uns s'en dessaisissent dès la septième année, d'autres à

une époque plus rapprochée encore, et ils privent ainsi l'Administra-
tion des renseignements indispensables pour retrouver les envoyeurs
des mandats d'articles d'argent.

H est expressément recommandé aux directeurs de conserver les
registres n° 16 pendant la délai fixé par l'article 970 ci-dessus rappelé,
et de ne îes/renvoyer à l'inspecteur cte leur département, en se con-
formant à îa circulaire n° 4o, du 21 juillet i855, qu'après l'expiration
de îa huitièroe année. En d'autres termes, le premier envoi qu'ils
feront dan3 le courant de janvier i85G devra comprendre les re-
gistres des dépôts effectués en 1S67 ; le second envoi en janvier 1857,

ceux de i848, et ainsi de suite d'année en année.
Les inspecteurs des postes s'assureront avec le plus grand soin

si lesdits registres leur sont adressés dans les délais voulus, avant de
les remettre aux directeurs des domaines chargés d'en opérer îa vente ;
ils comprendront toute l'importance de celle vérification.

Le Conseiller d'État

Directeur général des Postes,

STOURM.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

1" DIVISION.

3* BUREAU.

Inspoclion

et
réclamalions.

AREBTÉ du Conseiller d'État Directeur géné?'al des Postes,
du n décembre 1855, concernant les abonnements au Bulle-
tin mensuel de l'Administrationdes Postes demandés par les

agents de l'Administrationcentrale, du service actifd'exploi-
tation à Paris et des bureaux ambulants.

LE CONSEILLER D'ÉTAT DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
,

Vu la décision du conseil du 3o novembre dernier, relative à la
réception des abonnements, à titre onéreux, au Bulletin mensuel de
l'Administration des Postes ;

Considérant qu'il est nécessaire de déterminer les formes spéciales
à suivre pour la perception et le service des abonnements demandés
par les agents des postes des services administratif et actif à la rési-
dence de Paris,et par les agents des bureaux ambulants,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

Les agents des postes des divisions administratives et du service
actif d'exploitation à Paris, qui désireront s'abonner, à titre onéreux,

au Bulletin mensuel de l'Administration des Postes, en feront la de-

mande écrite et signée, et la remettront, avecleprix de l'abonnement,
qui est fixé à î fr. 8o cent, par an, à M. le chefdu bureau de 3a caisse
à l'Administration centrale.

ART. 2.

M. le chef du bureau de la caisse fera recette du prix des abonne-

ments au livre journal de caisse et au sommier n" 7-11, art. 6 (re-

cettes accidentelles), et dressera trois déclarations de versement
n" QO3. La première sera délivrée à l'al>onné, 3a seconde sera mise à
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l'appui de la recette, 3a troisième sera destinée à être transmiseà l'Ad-
ministration centrale, dans la forme ci-après indiquée.

ART. 3.

M. le chef du bureau de la caisse établira en double, par distinc-
tion de services et de bureaux, un état récapitulatif et nominatif des
demandes d'abonnement qu'il aura reçues dans le courant de chaque
mois; il remettra un de ces états à M. le chefdu service d'exploitation,
qui le conservera pour les besoins de son service; il adressera l'autre

par l'intermédiaire de ce chef de service, avec les demandes d'abon-
nement et les déclarationsde versement h° go3, au Directeur général
(i™ division, 3° bureau, inspection et réclamations), du i" au. 5 du
mois qui suivra la réception des abonnements

, au plus lard.

ART. 4-

M. l'administrateur de la i" division fera connaître, au commen-
cement de chaque mois, à-M. l'administrateur de la 2e division, le
nombredes abonnements au Bulletin mensuel reçus à Paris.

ART. 5.

L'envoi des numéros du Bulletin mensuel destinés aux abonnés de
Paris sera fait, en nombre et sans adresses particulières, par les soins
de M. fadministrateur de la 2e division (bureau du matériel), à
M. le chef du service d'exploitation

,
qui demeurerachargé d'en effec-

tuer 3a répartition, savoir : i° pour les agents attachés à l'Adminis-
tration centrale, par le facteur de l'Hôtel des Postes ; 2° pour les agents
des bureaux extérieurs, suivant 3es dispositions usitées en ce qui con-
cerne l'envoi officiel.

ART. 6.

La remise des exemplaires distribués par le facteur de l'Hôtel des
1 ostes sera faite sur liste nominative, qui sera émargée par les
abonnés.

ART. 7.

^es dispositions qui précèdent seront, de tout point, applicables
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aux demandes qui pourront être faites de numéros détachés du Bul-
letin mensuel, dans les cas prévus par les articles 5 et 6 de la déci-
sion du conseil du 3o novembre i855.

ART. 8.

Les démandes d'abonnement annuel ou de numéros détachés, for-
mées par les agents des bureaux ambulants, pourront être reçues par
M. le chef du bureau de 3a caisse à l'Administration centrale, qui se
chargera en recelte, ainsi qui] est dit à l'article i", des sommes ver-
sées à cet effet entre se3 mains.

ART. g.

Dans le cas prévu à l'article précédent, M. le chef du bureau de
la caisse ne conservera qu'une seule des déclarations de versement
mentionnées à l'article 2 du présent arrêté, laquelle sera mise à l'ap-
pui de la recette. Les deux autres seront remises à l'agent, qui en
gardera une comme quittance, et fera parvenir l'autre directement,

' avec sa demande écrite et signée, à l'inspecteur spécial de sa circons-
cription.

ART. 1.0.

Les demandes d'abonnement ou de numéros détachés, formées
auprès des directeurs des postes des départements par les agents du
service des îjureaux ambulaîîts, seront reçues et traitées dans la
forme indiquée à l'article g qui précède,

AT;T. n.
MM. les inspecteurs spéciaux des circonscriptions du Nord et du

Midi centraliseront les demandes des agents de 3eur circonscription,

et se conformeront,pour leur envoi à l'Administrationcentrale, ainsi

que pour îa répartition ultérieure des numéros du Bulletin mensuel,

aux dispositions des articles 9 et 10 de îa décision du conseil dw

3o novembre i§u5.

STOURM.
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AnnèTÉ du Conseiller d'Etat Directeur aénéral des Postes,
du 19 décembre 1855, concernant la transmission des dossiers

individuelset des feuilles de personnel n° 355,formés, en exé-
cution de la circulaire n" 50, aux noms des agents appelés du
service sédentaire des départements ou du service des bureaux
ambulants au senice d'exploitation à Paris, et réciproque-

ment; du service des bureaux ambulants dans le service,dépar-
temental,et réciproquement ; de l'une des deux circonscriptions

des bureaux ambulants dans l'autre, ou des différents services

actifs au, service administratifà l'Administrationcentrale.

1" DIVISION,

3' BUREAU.

Iuspectioa
et

réclamation,.

LE CONSEILLER D'ÉTAT DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES\

Vu la circulaire v° 5o, insérée au Bulletin mensuel de l'Administra-
tion des Postes n" 3, de novembre dernier, et portant création de
feuilles de personnel n* 355, destinées à accompagner les dossiers
des agents et sous-asenls dans leurs diverses résidences;

O '-'
Considérant qu'il y a lir-u de régler les formes à suivre pour la

transmission des feuilles susdésignées concernant 3es agents et sous-
agenis qui sont appelés du service sédentaire des départements ou
du service des bureaux ambulants an service d'exploitation à Paris,
et réciproquement ;

Que l'inspecteur principal de ce service est, par la nature de ses
attributions, l'intermédiaire naturel des relations cfficielles que les
inspecteurs des postes départementaux et les inspecteurs spéciaux des
bureaux ambulants peuvent avoir à entretenir avec le chef du service
d'exploitation;

Qu'il est nécessaire qu'il soit mis en possession de tous les rensei-
gnements qui sont de nature à l'éclairer sur le personnel de ce service;

Qu'enfin il se ironve en mesure de joindre utilement ses propres
notes à celles que le chef du service d'exploitation est appelé à fournir
sur les agents et sous-agcnt3,qui paissent de son service dans un
autre;

Considérant, en outre, qu'il convient de statuer sur 3a destination
des dossiers et des feuilles de personrel n° 355, concernant les
agents appelés du service des départements dans celui des bureaux
ambulants, et réciproquement; de l'une des deux circonscriptions des
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bureaux ambulants dans d'autre, enfin des divers services actifs de
Paris, des départements et des bureaux ambulants, au service admi-
nistratif à l'Administration centrale,

ARRÊTE
:

ARTICLE PREMIER..

Lesdossiers et les feuilles de personneln° 355, formésaux noms des
agents et sous-agents appelés du service sédentaire des départements

ou du service des bureaux ambulants au service actif d'exploitation
à Paris, seront adressés par les inspecteurs départementaux ou pai-
les inspecteurs spéciaux des bureaux ambulants à l'inspecteur prin-
cipal du service d'exploitation à Paris.

ART. 2,

Dans le cas prévu à l'article qui précède
,

des duplicata des feuilles
n° 355 seront établis parles inspecteurs départementaux et les inspec-
teurs spéciaux des bureaux ambulants.

^ ART. 3. "'

L'une de ces feuilles sera conservée par l'inspecteur principal du
service d'exploitation pour les besoins de son contrôle; l'autre sera
transmise par ses soins, avec les pièces du dossier, dont il est auto-
risé à faire prendre extrait ou copie, au chef du service d'exploi-
tation.

ART. 4.

Les dossiers et les feuilles de personnel n° 355, formés aux noms
des agents et sous-agents appelés du service d'exploitation dans les

bureauxsédentairesdes départementsou dans les bureaux ambulants,
seront transmis par le chef du service d'exploitation à 3'inspecteur
principal de ce service, qui demeurera chargé de les faire parvenir,

avec, ses propres notes, aux inspecteurs des Jjureaux auxquels les

agents seront attachés.

ART. 5.

L'établissement et la conservation .des feuilles n° 355 à-dresser
dans lés cas prévus par le présent arrêté demeurentsoumis aux règles
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tracées par 3a circulaire n°,5o, insérée au Bulletin mensuel de l'Admi-
nistration des Postes n" 3, de novembre i855.

ART. 6.

Les dispositions de la circulaire n° 5o, relatives à la transmission
des dossiers et des feuilles n° 355 que les inspecteurs départementaux
sont tenus de se faire entre eux, dans le cas de mutation des agents
placés sous leurs ordres, sont applicables, de tout point, aux dossiers

et aux feuilles n° 355 concernant les agents qui passent du service
des bureaux ambulants dans le service départemental, et réciproque-

ment, ou dé l'une dès deux circonscriptions dans l'autre.

ART. 7.

Les dossiers, et les feuilles de personnel n° 355, concernant les

agents des différents services actifs de Paris, des départements et des
bureaux ambulants, qui seront appelés au service administratif à
l'Administration centrale, seront renvoyés au Directeur général sous
le timbre : bureau du personnel,

AR,T. 8.

Le présent arrêté sera inséré au Bulletin mensuel n° 5, de janvier
i856, et recevra son exécution à dater de la réception dudit bulletin.

Fait à l'Hôtel des Postes, le ig décembre i855.

STOURM.

ARRÊTÉ du Conseiller d'Etat Directeur général des Postes, du
31 décembre 1855, concernant la date à laquelle seront ou-
verts, pour les agents non comptables, les droits au traite-
ment de leurs nouvelles fonctions.

2° DIVISION.

3* BUREAU.

Ordonnancement

et détaxes.

LE CONSEILLER D'ÉTAT DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
,

Vu l'article g3 du règlement du 26 janvier i846, sur la comptabi-
lité des dépenses du ministère des finances,
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ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

-
A compter du 1" janvier i856, les arrêtés qui porteront change-

ment de résidence des employés de tous grades non comptablesfixeront
la date de l'ouverture de leurs droits au traitement de leurs nouvelles
fonctions.

ART. 2.

Cette date sera 3a même pour tous les employés compris dans le
même mouvement.

ART. 3.

Ces employés auront droit, en conséquence, à leur ancien traite-
ment jusqu'à la veille du jour fixé par l'arrêté pour l'entrée en jouis-

sance de leur nouveau traitement, sans subir d'interruption.

"ART. 4.

Les dates de cessation de fonctions et d'installation dans le nouvel
emploi continueront à être fixées par des ordres spéciaux émanés de
îa i™ division (bureau de l'inspection) ; elles seront indépendantesde
la date déterminée par l'arrêté de nomination pour l'entrée en jouis-

sance du nouveau traitement.

ART. 5.

Ampliation du présent arrêté, qui sera inséré au Bulletinmensuel,
devra être transmise à MM. les administrateurs des i" et 2" divisions

et à M. le chefdu bureau du personnel, pour en exécuter les disposi-
tions, chacun en ce qui le concerne.

STOURM.
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ARRÊTÉ du Conseiller d'État Directeur général des Postes,
du 10 janvier 1856, portant interdiction aux agents de tous
grades des bureaux ambulants de se charger d'aucune com-
mission, non plus que du transport de marchandises' ou- de'

fonds, de s'immiscer dans dësreeouvrétnentSquelconques, et dé
se'livrer personnellement à aucune entreprise induStrieUe bw

commerciale.

1" DIVISION.

3* BUBBAU.

Inspection

' naf.
réclamations.

LE CONSEILLER D'ÉTAT DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
,

Vu les décisions du Blinistre des finances des 3.i juillet 1834.,

il juin 1842, 2 g janvier 1846 et 31 mai i85i :

La première, portant que les fonctions de directeur des postes sont
incompatibles avec l'état de négociant ou de commerçant, et que cette
incompatibilité est étendue aux femmes des directeurs et aux maris
des directrices;

La deuxième, qui interdit à tout chef, employé ou agent attaché,
à quelque titre que ce soit, au service intérieur du ministère des fi-

nance set des administrations qui en dépendent, d'intervenir en au-
cune manière dans le recouvrement des arrérages et des pensions;

La troisième, qui défend" aux agents de' tousgradés de l'Adminis-
tration dès Postes de s'immiscer, soit directement'-,- soit indirectement

et en vue d'en retirer un'avantage pécuniaire', dans les abonnements
des particuliers aux journaux de toute sorte, écrits périodiques ou
ouvrages quelconques rentrant dans' le commerce de la librairie et
publiés par livraison ou autrement-,

(

La- quatrième, qui interdit aux postulants courriers' et autres
agents chargés d'accompagner les dépêches sur les chemins de fer,
soit de porter dans le compartiment réservé aux dépêchés,,soit d'expé-
dier pour leur propre compte, par les convois dans lesquels leur ser-
vice les aurait appelés à prendre place, aucuns objets de commission,
lors même que ces objets seraient destinés à leur usage et qu'ils en
auraient acquitté tous les droits;

Voulant prévenir les abus qui pourraient se commettre dans le
service des bureaux ambulants ;

-.
N° 5. 18
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ARRÊTE :~

ARTICLE PREMIER.

Il est interdit "aux agents de tous grades des bureaux ambulants
de se charger, soit à litre onéreux, soit même à titre gratuit, d'au-
cune commission, du transport d'aucune marchandise ou d'aucune
somme en numéraire, non plus que du recouvrement des arrérages,
des rentes ou des pensions, et de celui des effets de commerce ou
autres valeurs.

ART. 2.

Il leur est, en outre, interdit de se livrer personnellementà aucune
entreprise industrielle ou commerciale.

ART. 3.

Les seuls objets que ces agents sont autorisés à emporter avec eux,
en cours de voyage, sont leurs sacs de nuit, lesquels ne doivent ren-
fermer que des effets à leur usage personnel.

ART. 4-

Tout agent qui aura contrevenu aux dispositions qui précèdent

sera immédiatement exclu du service des bureaux ambulants, sans
préjudice des autres punitions qu'il aura pu encourir.

ART. 5.

Le présent arrêté sera porté à la connaissance des compagnies de
chemins de fer, en même temps qu'il sera notifié à tous les agents
des bureaux ambulants par l'intermédiaire des inspecteurs des deux

circonscriptions et des directeurs des différentes lignes.
Il sera en outre inséré au prochain Bulletin mensuel.

Fait à l'Hôtel des Postes, le 10 janvier i856.

STOURM.
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CONCESSIONS DE FRANCHISES.

Par décisions de M. le Ministre des finances vdes 10 et i3 décembre
i855 et 7 janvier i856, les fonctionnaires ci-dessous désignés ont été
autorisés à correspondre entre eux en franchise.

gag"*—*******—*^i^m^^mmm«^«^—^M—^w*mamMaaaaaaaam——mmiÊÊMam
DÉSIGNATION '." A™SE~

FORME .
«EAT^

DES FONCTIOKHAIRESET DES PERSONNES 60US Circonscnp-

___„ laquelle tlon

corrcspon-
.

dans
autorisés auxquels dauco ^^f

OBSBKVAT-ONS.
la correspondance de service circulant *

. .
i

à contre-signor , . . . , en lacmrcspon-
des ionckonnaires et des personnes franchise aancu ,leur correspondance Hsignés JaM Ja colonno ci-contre doit être valablement

de service. doit être remise en franchis». présentée. c^cllg, '

en franchise.
1 '2 ,3 4.5

I.

(Préfets des départements * S. B. ^ép.
Présidents des chambres consultatives

d'agriculture* S.B. Idem,
Présidents des comices agricoles*..,. S.B, Idem.

chambres consul-/
, . , .. .tatives d'agricuî-A Président du conseil général d agricul-

ture ..... 1 *"urc ctaLli près le ministère de ïJa- (1) Gcttofranchi-
J griculturo et du commerco « Parts*. S. B. (1) se n'est cntorîséof Présidentdos sociétés d'agriculture'.. S.B. Dép. quo pouïîa djirce
\

, .
de ia session légale\ Sous-profcts S. B. Arrf s.-pr. do cçtt0 ftMombléo,

/ Administrateurs de l'inscription mari-
I time* S.B, Arr, mor.
I Commissaires de l'inscription niari-

, , , .
] timo* S.B. Idem,

inspecteurs do nuchot
,

• ,j Maires des communes situées sur lei littbral dossous-arrandissomentsma-
F ^ rilimos àc leur résidence*..,.,... S.35. Idem.
\ Syndics des gens do mer* ,.., S.B. Idem

.

II. (2) Cette franchi-
/„„ \ se. accordée par ex-(FRANCHISES TEMPORAIRES.) cation

en raison
Prcfcto des départe-j Mcinhrcs des chambres consultatives des circonstancesac

™»ls(2) d'agriculture" ."" S.B. Ddp. |n^el'!*?vr? =e"ra
.

I Ici" juillet1556.Il Brigadiersdes douanes* S. B\ V (3) Celle franchi-
Gomruissairo ' '

il Brigadiers dos forêts* S.B*. j .se s'exorco dans les
<1° police TOur'îo.1

n ( des brigades des douanes" S.B". f ft?™^
, \°

front;*™. J Capitaines! ., , _ „ \ ii\ lAntqt.de lAude.de8°ôîc e„CS:) 1 dos pataches des douanes" S. B". ) (3)
la Haute-Garon^.de

dcnrnV n ~ B Commandants des Lri^adcs de eendar- I l'Hérault,desBasses-
««-uce a oayonne.,8 . « ° b c ,,. \ n < > i v .J s mené b. B

. i Pyrénées, des liantes-
\ Conservateurs des forêts* S. B". / Pyrénées et des Vyri-

i j nees-Ortentâtes<

18.
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ARRONDISSE- I

DESIGNATION
MFÎiT

j
; FORME

.
ME*T»_ S

DES rONCTlONKXlllEé ET DES PERSONNES SOUS ' «""COnscrip- |
.

Inguellc ; llon ;
1

-corrcspon* i.»
f i

autorisés au"ïue]s
.

..Ja,11cel
.

Jumiol0
-

0DB?n"ï,0KS-
I . , (ra • no, ; la correspondancede service - la comapon-
; a contre-signer j , r .. . . . , en i
S des ionctionDaires et nos personnes franchise (lance-,Uur correspondance \ ; aésignés.dans la coloune ci-contre doit être valablement

_

[

! -
i

-, ., *, ' ri- présentée, cùhlre-signoe;
j

de service. doit être remise en iranchrso. t circule
i / en franchise.

<

\ X ! 2 3 4 j 5

i
.

Directeurs des douanes*.;
*

S. B*. \ ' 8

i .-,-,( à cheval desiforôts*.....
,

S. B*. \
;

ii - Gardés...] "-..,'_. i T,*' I
» /! ( à pied deaforots

.
p

S.B. 1

' Gardes-ports*.,...
. ,. S. B*. j

i Gardes généraux des forûts* S. B*. g ;

Gardes-côtes * S.B*. |
T

( des douanes;*. ......... S. B*. M

>„ . . . . t Inspecteurs { f
Commissairespécial [ des forets 5.E. j
I t&- Tp.U- 0ffieb"-?,° B»*™^»- S' B'-

l
(!)

,
(1) Cette

francJ

I cnolo on rcsi-
<

Patrons d embarcation des.douanes*..
.,

S.B*.. / se s exerce dans les

i donec à Bayonnc. Préfets* S. B\ I départements do

fSnifnl . . * r. ^ I lAriegc,delAude,ae
| ' » Procureurs fnof***

•
S, B

.
| h,Hante-GaronneJ

; [ impériaux*.. S. B*. W l'Hèraidt,dct.Bastcs-
j

' I (dcsdouai.es*....'...... ' S. B*.
.

t Pjdnècs^desïlautc:-
\ Receveurs <

, , . . *•'«„* ï Pyrcnccs,et des l'yre-
; ( principaux des douanes . S. B

.
1 Jcs-Orientalcs,

! Sous- ( des douanes'* S. B*. j.
j

.... ,

V inspecteurs j
dûsforÊLs« S. B\

!
\ Sons-préfets * S. B*. /

i 1
:

i

JMIlTn ^ITiri-flinMIII—IM———!!IM—IIIIUM fWir—n 1 ....iui»j..J. Im IMWIIII—WII I

TRANSLATION DU SIEGE DE L'INSPECTION DES POSTES, DE LA LOIRE.

A dater du 14 janvier courant, le siège de l'inspection des postes
du département de la Loire sera fixé à Saint-Etienne, en vertu du
décret impérial du 25 juillet i855, qui a transféré de Montbrison à

Saint-Etienne le chef-lieu de ce département.
Un avis ultérieur fera connaître la date de la translation de la di-

rection comptable du département de la Loire de M'ontbrisôn à Saint-
Etienne.
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CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE,

À compter du i"janvier courant, les changements indiqués au
tableau ci-dessous ont eu lieu dans la circonscription des bureaux dé
sposte dénommés au même tableau.

( Les directeurs dosipostcssont autorisésà communiquer le présent tableau aux éditeurs de jour-

naux: qui seraient disposés à reproduire dans leurs fouilles les renseignements y contenus , comme
étant de nature à intéresser le public.)

il : r— : r— r.. '
.

;

i NOMS DES COMMUNES EBBEArjfX BUHEAUX

i BÉpAïiTEHKN75. ou qui qui les desservent:

! autres localités. ios desservaient. actuellement.

j 1 2 3 fc"

ram^mni i i UH îaIIMM „ .. , IM„|„ , in—n n
_

^MÉMHB^waHHM^HMa i i i i .«
; / Limoise

i y,,,,....... .y Lç^eurdre...... Limoïse,Il Saînt-Léopardin-dAugy....

n*
] Conxon..... /Allier»... ... *\ .\ Saînt-Gormain-los-Fosscs..*\

f 1 e * * * V S^Géraud-lc^Puy.,. Satnt-Germaiu-lee-
f Saint-Félix i Fossés. -

V Macnet.. J
l

•
'!

/ Thoard \

>

\ l Saint-Estève,............j
i Aurîbeau f

_.
) Alpes (Basses-).,../ Melan... i Digne..... Thoard.

j Ls Castellard .. I
f La Pérusso.............. 1

-,

\ Barras
*

/

f
f Marby \
I Cernion .' f

-._ . . „ .1 > Maube-ït-Fontaine.\i Havys 1 1

\ 1 Flaigïes-lcs-Olivier»,....... J 1

i Servion ] I
i

, ,
/ Rouvroi Rimogno.. !

•
Ardeimcs \

T ,J, -
.

t \ Aubip;iiy-l<j»-Polle<
; I h Echello J / BJ

•

j Logny-Bogny...., ) l
1 Morlomont '] Bjimigny ,.l
f

.
Liart ) 1

1: I. Villaine-V-auïT-Lépron...,. .
)

_. ,,,,,,
/

!
\ Aubigny-los-Poltes ...S aJ J

•

,
i Saintc-Gonovièvo. ........ i _ „ . c • . r •> 'Aveyren, ]

.
! LsCalm.. Samle-Gcnovicve. ,

I Cantoin.
. . . . . , )

I I •!
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„ •
j j

NOMS DES COMMUKKS BUREAUX BUREAUX

DÉPAÏVTEUEHTS. -,j ou qui qui les desservent

autres Jocalilés. les desservaient. actuellement.

3 2 '3 4

"- / Ponl-Farcy i. ...... \
I Saintc-Marie-Ôutre-l'Eau..

.
j

Calvados. (->Annebecq
. ........ ...„-. „

\ S^Scver-Galvados. Pont-Farcy.
I Pont-Belïànger....

^ ...... t
V Pïeinosoeuvres J
1 ... '

'

_,
' ( Saint-Gonîs-d'IIiersac }

_ ~,„Charente ,.. { . I Rcmillac Hiorsac.
; ( Echallal }

.1-
.

'
.

|: ;

/ Chérac \i
_ .

Poutreau {1}..... Chérac.
i Dompierro-sur-Charonte,

. . .
)

, , r, .
] Boscamenant. ) _Charente-Inlericure. { J Montguyon .....>)) La Genétouse. j b J /

,. ,.!„.,.,.
.

> Saint-Aignhn.
*

I Samt-Aigulin J
.

I b

„ ,
S Rochc-Chalaïa.... J\ La Barde y

ï i
f Ayon \
| Perpezac-le-Bïanc i

„ J Brignac f
_,,Correze

. . .
/ ,b ; Ohjat Aycn.
1 Samt-Robert [

f Louîgnac \
\ Saint-Gyprien............ j

.-
i'-.'' "
( Saint-Léger-Gnérétois Saint-Vaury ' Guérct.

Creuse
. . . \ . ., .f Fleurât Dun-ic-Palietcau.. Saint-vaury.

i
ABoaufort-snr-Gervanne \
\ Monlclnrd j
l Mirabeî-en-Diois. f

Drame / Plan-do-Baix .....> Créât. Beauforl-sur-Gcrj
Omhlèzc

À ™no-

| Egluy |
\ Le Cheylard. /
i i

Elire j "Village de l'Enfer ( commune 1 Konancourl Damvillc.
( de Morcilly-la-Gainpagnc.j
1 I

IPlabennec ï , '
, .,} Lesnevcn.....,..)

Le Drennec ) (
™ i

.
' } Plabcnnoe,

Bourg-Blanc I r „, \
,., .

\ Lannilis J-
Plouvton ..-.)

.l I I

(2) Le bureau da poste do Pontrcnu»commune de Doropîerre-siir-Charoïitt!, est transféré à
Chérac.
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-NOMS DES COMMUNES "BUREAUK BUREAUX

DÉPARTEMENTS. ou oui qui lû$ desservent

autres localités. îos desservaient, actuellement.

1 2 - ' S
.

4

/ Nailloux
, .

\
i Scyrc j
I Caîgnac....-. S

«

Garonne (Haute-1..
1 f°n,!8tro1

-,
\ Villofranche - de . Raillons..

j Monlgcard ,.. I Lauragais.
I Caîmont.,..;..,., ,1 *

-f Gibel......
!

!

\ Mauvczïn-Saves.........../ '
*If Monfort-du-Gers \

J' Homps .,,...., ,
I

| Avensac......... I
] Solmiac 1

.

Gers »...../ Saint-Bresq
,

V Mauveziu.,i........ Monfort-dtt-Gcrs.

j Maravat ,.. .
i

S Sainto-Gème.......
t |

1 Bajonnelte..-,..
-.

]
-

\ Tayhosc /
/ Saint-Laurent-des-Combes..I' Libourii». ....... ;

Castillon
•
sur^Dor-

; Targon '. ,\ ' dognc.
.

1 Sonlignac ,, |
I Arbîs... . '...,.. J
1 Cànlois E

^. .. / Ladauz. , t , f
: Gtronde......,.,.< \

\ Faleyras ,.... ...V Cadillac.,....... Targon.
Romagne .0

[

Bcllebat
..,|

-

Baigncaux ,1
: Montignac. t, j

\ Escoussans /
*s&>c

• • •• | Colomhîcr-Saugnieu I; La VerpilHore,,., Pont-de-Chcnû.

/ Labouheyre ;... ;. V

i Luo ..... \ Lipostoy, .. « »... Labouheyre.

Landes
'...] Esc°a™ ••• )

J Levignacq-dcs-Landes \
I Saïnt-Julien-cn-Bprn......> Castets-des-Landes. Levignaq-dea Lan-

\ LU-cl-Mue.... ) des'

..,/ Sclommes. ..\
1 Vîllemardy,............. 1

i Yillcromain,.............I
Loir-et-Cher,,

t » * e < Perigny................. \ Vendôm*,,.
( ,,, Selommes.

i Coulommicrs L

f Villclron. .1
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K0H6 -DES COMMUNES
.

:
. .

CUIIEAUX BUrtEàUX
I

•JOÛPARTEUBHTS. ou
.

qui qui les .desseryent I
-autresrlo;cali,tés.

,
les desservaient.

•
actacllcmcnt. I

Loire (Hautes).... Jullianges
_. v. Craponnc........ La Chaise-Dieu.

:

i
( VannesLoiret.. t,., j „ j ,

La Ferté-S*.Aubin. Tigy.

/ Mohljean ........ .j
; / l-

LaPbmn.e'ra,.e-sur-Loire...j InSranc,B
• • •, Bîontjcan-.

:

1 .-Thouarcé: \ IMainc-ot-Loire ,. ; . < ._ r I •-/
Faveraye ^-c. ........ . Tllouam;.

(

\ Chavagncs
,

J
, ;I I

/ Faux-sur-Cdolc,,,.......*)
_

; 'r „. , l Sommasons \I Coolo.., ...)" 1

' „,
] Sahrt-Oucn. .. . . / 1 fManie....

1»
<

„_ , m. ,. ,T . t „ ' -' V
r.1 IWeix-Tiercelm ( Lej > Somsois' / faompuis,

: I Humhauvilïe...,........,.) 1

> Sompuis. j Vitry-le-'Françoiï..J

iOrqnevaux
. . \

__
_Leurvillc. ... I

"
.

D ',; ' ' ' '" > Saint-BHn Orquevatiï.Aillianville ,. . .
i

Morionvilliers \
Chumbroncotirt. '

Villopail
, VilIaijiesjR-Juhol

. )
Mayenne. ,- , ,

Chcvaigné Ribay,,,, Javron.
(; Les Chapelles. ,..,.....,. Çoup.traih, ,,,....
z

Vaudélévijlo \.
Battigny....,..,,...,...
Gelauconrt......; j
Txamonl-Émy..,} S 1
Tramont-Saîrit'Andrc ,f 1
Pulney •.., ...

j i
Mcurthe,,, ,;, 7 Geroonvillo

.
) Colomhey-ls3-J3clIcB Vandélcvillc,

| Courceïlcs, .,.../
.
i Fécocourt.......,..,,.,. I
I Grimonvincr,,. v......... .1
I Ahoncourl 1

ï Bouvezin. j

t Tramont-Lassus,..,,,..../
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DES COMMUEES' , BUREAUX BUREAUX

EÉPARTKWEUTS. on qui qui les desservent

autres localités. les desservaient. actuellement. !

1 2 .3 4 |

1

,
/ Dommarie-Euîmont \ ;
j Thorey j

1 'Ètroval
,,

J

j Chaouillct.. F

Meurthe (Suite)... / Vaudemont. \ VÔEelis'c. ......... Ynndéléville.
J Thcy 1

Gugncy %
,

I Forçelles-Bous-Guguey-..... J

\ Fraisnes
.
/

! i
/ L'Isle-en-Barrois \
I Looppv-Ie-Petit- ,f ^ , _- .,, J

T
", .,.. > Bor-le-Buc 1

Meuse ( Louppy-le-Chàtcau ,1
j

Villotto-dovanl-I,ouppy
....) Vaubécourt.

V Vaubécourt, I Beauiéc

/ Billio.. 1 '-' '
_. , > Jossolin........... 1

I Piumelec .1
. , ,1 ' Samt-Jcan-dc-Bro-

„ ,.,
1 Saint-Jean-de-Brovolay ïol

MorLlUan < Bigncui Lo.mliie.-i )
j Saint-Aloucstrc .'.... > \

' I Dépôt d'étalons do Lan- Gourin....,....,. Lo Faouet.
\ gunnet.

,
Nièvre

... . .
Ppussignûl.., Chàleau-Chinon

. .,
Chaasy-en-Morvand.

i Radios \
Raimbeaucourt ,. \
Monchcaux ,... .

.1
Roost-Warendin..........1

_
_,. . ^ .

} Douai .-. Rach«.
Flines-losrRacb.es .........,!
Anhiors.

.
.-..I

Lalaing. -,....... ... j
Wazicrs /1/ Noce .,,,.. I Berd'huis \

I Colonçrd \ I

6 Sainl-Jcan-de-la-Forct....,1 I

n
J Saint-Aubin-des-Grois \ Bollcme \ Noce,

urne, ,,,, / / )
.\ Corubert ..,-.•&

\
{

j SainUCyr-la-Rosièrc j I
f Snint-Maurice-sur-Huîno.../ j
\ n . i

Romalard,,,,,,,
v

Courcorault,..,.,,,, )
I i
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H0US DES GOMMUKES BUREAUX BUREAUX
DEPARTEMENTS, ou " qui qui les desservent

autres localités. les desservaient. actuellement.
1 2 3 .4

/
, i Ardrca-en-Calaisis. tr Sanghen

, )\ Boursin ., *
)

_ . "
^ j J Boulognc-snr-Mor.1 Colembert....

, *
J

j Hocquingheri.
. . ......... \

-Pas-de-Calais". ....
/

Baingl.cn.. ...f j^^
_

\
Lieues.

1 Hcrbînghen .1
_

i
H Nahringhen ...,....,..,./ |
F Aïembon î|

Hermelinghon.,.,
GuinGS-en-Calaisïs. ]

\ ITardiughon ,,....,, Marquise.,....../h
'- ' / Enveitg V\

Ur

.

Pyrcuées-Orienlaïcs,y Dorres,........ tt,\ La Tour-de-Caroî. Bourg-Madame.
I Angouslrine

:
I

\ Villeneuve
, /

£aôno (riante-).... Arsaus.. Pesmes .-.-.. Gray.

/ Saint-Yan. ...i
j Saint-Germain-dcs-Rives

, . .
j

;
1 Varonncs-ReuîIIon.

.
f

„ , B(r . , c * . v ,
a -, '

,
) Paray-ïc-Hiomat... Saint-Jan.g L'Hôpilal-Lemcrcier....,..[

S; VorsauguGS. I

.
' j Vitry-enrCharollais

, /Saonc-el-Loiro (
„ . , T , _,_.V oamt-Legcr-snr-dHenné . , . \

I Charcey., J
.1 Aïuse..., ; f

JGourgnouf-de-CbX Saint-Léger-sur- 8
F Chauiilly. ', ' , . [ Ion. d'Heuno. I
J Dennevy, ..,...,.,..«
V Morey ...... ,^..... /
I i
/ OflYanville

. \
1 Longucil t
t Haulol B'

SciûG-înférieurc.
. .

/ *TûrllSny
* ,*

i
Dieppe OuVanvillc.

1 Yarengevm» .. /
1 Aubermcsnil,

, . g
F Sauquevilîc,.,........... I
\ Sainte-Marguerite. ,,,,,,.>}
I I
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NOMS CEE COMMUNES BUREAUX BUREAUX

DÉPARTEMENTS. on qui qui les desservent

outres localités. les desservaient, actuellement.

1 2 3 - 4
.

IOurville-la-Rivière \
Saint-Aubin-sur-Scie f

_, rt™ .,,V Dieppe......... Ullranville.Tourville-sur-Arquos f

-Colmesnil-Mannevilïe ... v . /

ILa Roche-Guyon \
Aménucourt I

Hautc-Islc...
t .. .

I

* * \ Bonnièrèa. ...... Le Roche-Guyon,
\ Vicnno f
I Saint-Cyr-en-Arthies......I
F Viîlers-en-Àrthies (l)..,...,i
X

Cherence ....../
IHalIcncourt \ 1

Alkry : j
Mérélessart f

, . . .„ > Airaincs. \
Hocquincourt / l

Sovel..
. ,

\ j
Wanel :.......• F

Vanx-Marquenneville.. ..,. ) > HoUcncourt.

Citerne........»..,.....> Oisemont...,,,,I
Frucourt....-. ) 1

Lîmeux,. ) n . t> -
J

, , J Ponl-Remy /\ Baillcuï.... J 3 \

Tarn-et-Garonnc..
„

j Pcrville... Puymirol Valcncc-d'Agon.

f Bouyon j
l Les Ferres !..

, , „I
r

} Coursegoules.....
,

Broc*
1 CoQségudcs [

'ûr .*-» / Roque-Esteron ........... /
1 Saint-Nazaire-du-Var 1 OHioùlcs Saint-Natairc-du
F Ilo de Porqnerolle _

*fr' „I l Hvercs Touïon-sur-Mcr,
V Ile de Port-Cros *. .. J
!

OEUM1 Cerisiers., Cbailley.
tonne J Fournaudm

J Sormcry Saint-Floronlin... Ncuvy-Sanlonr.(
Cbailley Idem Chaiiley.

(1) Le dictïonri&iro indique à tort ViïUcrS'tn-Àrlhies.
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Bâtiments en partance pour les Colonies et autres pays d'outre-mer.

NOTA. LÎAtlniiuistration des-Postesfait tout ce :qui est en sonrpouvoir pour connaître la date réello du dépmi
dos bâlinionls on parlanco pour les colonies et autres pays d'oiitre^iiicr; mais elle no saurait affirmer cependant
que leslbâtimcntsci-après désignés partiront exactementaux jours indiqués. — Los directeurs dans la résidence
desquels -sont publiés des journaux sont invités à coinmuuiqu'er'lcs renseignements contenus dans le présent ta-Iileau iucouxdeséditeurs qui seraientdisposés à. lesporter à la connaissancedu publicpar la voie de leurs fouilles.

ABRÉVIATIONS EMPLOYÉES DANS LA '6e 'COLONNE.

St. signiGo Stoamur -ou j

Bâtimohtà vapeur. |

V. «îgnifle 'Bâtiment ù
voiles.

| M. I. signifie Marine ira- I

pénale. |
C. signifie Commerce,

K°'
i .% DATES PCnTS x-nxte NATDUB „nv CAPITAINES, I

d or-; DESTINATIONS, des de j , .
dos armateurs g

ilro. | ! départs. départ. des bâtiments.
.

,j)âtim..i. KAOE. ou ag<JlUs.
I

I j 2 3 '&, ;
(

D 0 7 8 j

IS l". — Bâtimentsparlant desports de .Francepourles coloniesfrançaises.
.

1 | Guadeloupe 10 janvier.. Le Havre.. Ferdinand ' V. C. 400 Beaugrand.

2 i :GuadoIoupe 20janvior.. Le Havre.
.

iîlisa ...... ,
V. C. 300 Dupouilly.

3 i Guadeloupe,...... 20 janvier,. Namos. ... Alix
-., V. C. 400 LoDigabol.

4.i Martinique ' 5 janvier... Le Havre. ..
Cclortln..... V. C. 300 Toury. !'

5 ! Martinique .j 15 janvier.. Bordeaux..' Doux-Mores V. C. 200 » I

6 : Martinique 25 janvier.. LeHavro.... Hoi-d'ï-vetot......- V. C. • 300 : Pignon-Blanc8

7 s iPondicliéry SOjanvior., Bordoaux.. Villc-do-Toulouse.. V. C. 700 Gorcc. j

8 j'Réunion ; 12 jimvior,. Nantes Gnnjom ......: V. C. 380 Do Ponguoin.
i i

. . . .

:
9

•
Réunion 15 janvier. .• Lo Havre.. Cliûtillon V. C. 350 Bouiiin.

j
10' | Réunion i 20 janvier.. Nantes.... Richelieu Y. C. 700 Haranedcr.

II | Réunion 20 janvier.. Nantes.... Elisabeth V. C. 344 Tiron.

I 12
•

Réunion j 30 janvier.. Bordoaux..' Michel.. .. V. C. S00 Delmeslrc.

13 Réunion ."...' lor février... Le Havre.. .Philippe-Auguste..''V. C. 400 Michclot.

14 Réunion ..! 10 février ... Nantes. ...' Rubc'ns. .. A'. C. 1,000 Cic maritime.

"S 2. — Bâtiments parlant des ports de France pour les pnys étrangers d'outre-mar,

1D
i
Bahin.:.... 3 10 février .. Le Havre, -,.

Los Amis V. C. 300 Sovary.

110 i Batavia 15 janvier.... Bordcouï.. Bon-Pôro Y. C. 300 Roy.

17 ' Bucnoa-Ayrcj 5 janvier.
.

'Bordeaux.
.

Indus... i. .-.„ V. C. 700 Martin.

18 Bucnos-Ayrcs 20 janvier.. LeHavro.. Cid Y. G.' 700 Cornet.'

19 Calcutta 10 janvier.. Bordeaux.. Marguerite Y. C. 800 Balmont. |
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Ir^,
DATES TORTS -nn-M* SATURE „n.. CAPITAIKES,

i vnr BE6TÏHATION8. - des de j- i .,• *
"es armateurs|^cr; départs. départ. dcs ^timcnts. llâtim^. KAOB.

OU ageulSiI j' 2 '3 4 5 G 7 .8
|

QO Guayra (La). 20 janvier.. Le Havre.. Guillanmo-le-Gon- Y. G. 200 Bigot.
I ' quérant.

21 Havane^(La.)i.......
,

5 janvier.. Bordoaux., ;ViUe-dè-Grenailc... V». G. 600: Gorpho.

22 Havane (La) 5 janvier.. Le Havre.. Fc .." V. G. 150 Duliége.

23 Havane.(La) 1" février,.. Le Havre.. Saint-Louis V. C. 400 Bessôn.

24 Lima.... ." 10 janvier.. Le Havre.. Pauliata V. G. 350 Calengo.

125 Limai........... 20 janvier., LeHavre.. Baron-Hamoîin.... V. 0. 450 Barbey.

26 Lima. 20'janvier,. Bordeaux.. Eugène ot Marie... V. C. GO'O Blayc.

27 LÏBbonno (A) 22 janvier*. Nantes,... La Bretagne.....
.

St. 190 Aude.

28 Manille.. 15 janvier.. Bordeaux.. Bon-Père. =... V. C. 300 Roy.

18 Monte-Video. 20 janvier.. LcHavre.. "Cid-, ,... V. C. 700 Carnet. x

19 New-Yorlt..-...-.
,-.

.16: janvier., LcHavre,, -Union V.p C. 1,000. Adams. |
130 New-York........ dO janvier., Lo Havre.,. Lady-Franklin .... V. C. 500 Leavit.

31 New-York 24 janvier'., Lo Havre.. Germanie. ......, V. G. 800» Wood.

32 New-York.^ 25 janvier,.. Bordeaux.. V.oricda V. C. 500 Schauer.

33 New-York ., 13 février .. Le Havre.
.

Arago. St. 2,200 Lines.

34 Nouvelle-Orléans,,. 5 janvier..
.

LcHavre., Attica V. C. 500 Chace.

35 KbUTeïic-OrJeVijB... 15 janvier',. Bordeaux.. Scutari V. C. 550 Pouder.

36 Nouvolle-Orlcans..
.

25 .janvier.
.

Lo Havre.. New-Orléans V. C. GOO Rich.

37 Pernanihouc 1er février... Le Havre.. Comte-Roger V. C. 300 TombareL

38 PorL-au-Pr:ncG 15 février.. Lo Havre.. Minos Y..C. 300. Fournior.

39 Puerto-Cabcîlo...... 25 janvier.. Bordeaux,
..

Abeille Y. C.
,

" 300 ..Mathieu.

40 IUo-Janeiro 10 janvier.. Le Havre.
.

Emperaurdu Brésil. V.:G. 500- Lecomte.

il Rio-Janeiro 30 janvier.. LeHavro.. France et Brésil..
.

V. C. 650 [Vanner.

42 San-Francisco 30 janvier.. Bordeaux.. Thomas Churt.... V. G., 000 Snow.

43 San-Francisco 31 janvier,. LcHavre.. Foedoris Arca V. C.
-

500 Mariiou.

44 Saint-Thomas. ... 20 janvier.. Lo Havre.. Pcry V. C. 300 Borlaui.

45 Valparaiso 25 janvier.. Le Havre.. Espérance V. C. 450 Barbey.

46 Vnîparaiso 15 février.. Le Havre.
.

Santiago V. C. 450 Barbey.

lAj .1 ourctro transmises au moyen dn balfiau à vapeur In Bitiagnt, les correspondances doivent êtrefranchies et porter sur l'adresse les mois : Par Nantes. '«'

-j^ii'....ua --nm i'i-r~nn iimiinii m ii i i m i mi i n nimiw lll^wliMll^^^^^?;^1'^^•^l:f;l,'T>f>.^f»vm^^^B^^T^^^^rT^^^'^i^^^^i
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CORRESPONDANCES POUR L'AUSTRALIE.

( Les directeurs dans la résidence desquels sont publiés des journaux sont invités à communi-

quer les"renseignementscontenus dans le présent tableau à ceux des éditeurs qui seraient disposés

à les porter à la connaissance du public par la voie de leurs feuilles.)

Les dépêches de Londres pour- l'Australie seront expédiées, en
i856, par paquebots réguliers, aux dates ei-après :

21 janvier.

6 février.
-

21 février.

6 mars.

'22 mars.

5 avril.

21 avril.

5 mai.

19 mai.

4 juin.

19 juin.

5 juillet.

21 juillet.

4 août.

•19 août.

4 septembre.

20 septembre.

4 octobre.

20 octobre.

4 novembre.

19 novembre.

4 décembre.

20 décembre.

Les-lettres et les imprimés de toute nature que les liabilants de 3a

France voudront adresser en Australie par celte voie devront être
affranchis jusqu'au port australien de débarquement et porter sur
l'adresse les mots : voie d'Angleterre.

La taxe d'affranchissement est de i franc 5o centimes par lettre
simple du poids de 7 grammes 1/2 et au-dessous, et de 12 centimes

par paquet simple d'imprimés du poids de Ao grammes et au-dessous.

Les lettres et imprimés, originaires de Paris où passant par Paris,
devront partir de Paris, au plus tard, 3a veille du jour fixé pour îé
départ de Londres.
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2° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

REPRESSION DE LA FRAUDE.

Emploi de timbres-postes ayant déjà servi.

Il a été donné connaissance à l'Administration, en décembre i855,
de 373 jugements rendus sur des infractions à 3a loi du 16 octobre
1849 : ces jugements prononcent 92 renvois et 227 condamnations
à des amendes de 10 francs et au-dessous, et 54 condamnations à
des amendes au-dessus de 10 francs.

Pendant la même période
,

l'Administration a été saisie de 4g5 af-

faires nouvelles, dont 48o ont été déférées à la justice.

Transports illicites de correspondances.

56g perquisitions effectuées en décembre par les divers agents de
surveillance ont amené la découverte de 296 contraventions à l'arrêté
du 27 prairial an ix.

Les affaires se répartissent ainsi qu'il suit :

Gendarmerie,... 139 procès-verbaux, 29 saisies.
Octroi et douanes. 206 206 —
Postes 224 61 —

Dans le même mois, 184 transactions ont été consenties, et l'Ad-
ministration a reçu notification de 52 décisions judiciaires pronon-
çant contre lés délinquants 109 amendes de 16 à i5o francs.
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3° FAITS DIVE'RS.
.

RELEVÉ des- mesnres'.disciplinairesprononcées-:pendant'le mois de décembre 1855.
-

' par le Conseil d'administration, des Postes.

•
1™ PARTIE. — AGENTS,

NOMBRE ET QUALITÉS DES AGENTS.

-DÉTAIL ''.'.""".'. '-
.SERVICE SERVICE

.
SERVICE NATURE

-
-d'exploitation

;
.

dès. des. bureaux-
,.

"
.

à Paris. départements. ambulants.

| ™« MB», iGhefeïG6muiD;r^.ebMJ0istri,.Cl,efs1
Goffi_ v -

de
, .

bu- deI; routé, :ml8- ;teurs., mis; ..tQurS-., brigade. : misv
X

1
- .

; 2.
;.

3"
.

4.
,

5 G
.

7 S
.

9
' ' ' '

: ' —— !' ' —'=——'- ^- ~" i«——— —' -——... .-m- .nun«.l,uHI -

AbsencBsansautorisation,: « /r » 1 2' «~ '
.

/r
.

a- ' Retenues de A à 20 jours |

. .

do traitement.
(

|

Abus de franchise, n * *
,

]. u r B
Retenue de 2 jours de fe

;
traitecuont,

-
!

Approvisionnementinsuf- a * 1 * * „ «
Retenue de 5 jours de [

usantde timbres-postes ;: ;.,:. : ? r.
traitement.

Déconsidérationrésultant
\ a 1 un n „ » Révocation, i

de préventions .graves
.

'
.d'indélicatesse.

Déconsidération résultant « « 1 * . m t n Radiation des cadres.
!-du. mauvais choix des

-
' '--••'? j

relations,
\

^Défaut do déclaration de « ' n A * 1
B u " Révocation. — 1

produits-sans contrôle.
j

''
- . ;Défaut de surveillance... 1 " 2

» c 1,
' * ' Réprimande.—Retenues

:
:".' do3ù î&jours de Irai-

1 tement.
Déficit de caisse,. ..... , * n 1 e nu 0 Révocation. !

Inconduite., " « » 2 a * u Changementde résidence

avecdéchéancedé classe.I Insubordination........ n » n- ~
' »' «

. K B
Idem. .1

Introduction frauduleuse ne * n u „ 1 Radiation des cadres du

d'.oljcls passibles "dos service des bureaux anv j

droits d'octroi. bulants;
Irrégularités en matière » * 26 2 1' I u Retenues de a à 5 jours-

de chargements.
.

;
Légèreté dans l'exécution

» 2 4 2 1
B M

Retenues de 2 à 10 jours
du service. ' do traitement.

Manque d'égards envers J: W « 1 « n * Retenue de 5 jours de

n le public. traitement.
Négligence^dansla consla* « « 9 " 1 « n Retenues de 2-à 15 jours

tationdesprodnitssans de traitement,
.contrôle-., '..:, . . •Négligence dans la con- « n 10

r> u „ ,, Retenues de 2' jours clc

feclion des dépêches:
,

traitement.

,

Négligence grave et per- « 1 2 ' 1 * *, 1 Changement de résident
•eïstante,

-
avec déchéance.—h0"

„___
vocation. I i

A nuronra.... 1 4 57 12
.

4 1 2 j
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| *
;.

* NOMBRE ET QUALITÉS DES AGENTS.
i.

: DÉTAIL "~" ^V^~4JJ1J*a3MB" ~^ NATURE
•

UUVI1 SERVICE SEÏIYIC2
,

SSUVICE

d'exploitation des des bureaux
^es' à Paris. départements,

.
ambulants. es

t
TWTVS COMMISES.

Ch/fS "Coin- Dircc-i Corn- Distri- Chefe Co-_ .-nnsitIOKS. ..'
g; JAJJ^U^ ^ '_ -

.
Jju.- de| route. I»1.8-. leni~5' -mis- teûrs. brigade. ,nnSl

I
1 2 3 4 5 ' 6 : 1 [ '& 9I-

REroiiT....... 1 ';.. 4 " 57 12 4; 1^2
Omission d'envoi d'avis u n 3

'
.

":
.

»
.

« « ' Retenue de 2. jours, de
de versementd'articles^ ' traitement,
au-dessus de a obf'.

' ".;"','*
=

" :

n
Retard dons l'expédition n \." . -

3. ». * " " Rctenuesdé2 à 3 jours,| des-correspondances. "
. . .

^' ;j:f Sur-barge du timbre à -» ""-"' .1 ''- " " " \ Retenue dé a jours de
I date, ' ' \ " i

traitement.| Taxation de paquets de- "
•

" 1 " " -
,

-
* ".

Idem.,
,| vaut circuler en ffaiir- '".'". '.

% 1 cliisc.
______ __ ., -

i III .I
TOTAUX

.
1 " 4- G5 '. 12. " 4 ,1 2

II Nombre d'agents punis,
.

89 ^
.

:

2" PARTIE. — SOUS-AGENÏS. - :
,

•,_,

«OMBRE ET QUALITÉS '.'>"'"..'
'

. .
DES SOUS-AGENTS. '

.DÉTAIL
.

i i m -' " " NAÏWRE
Service

- gm;clJ -
^Service

;
d exploitation des i

des à Paris. des départements. I bureau*: DES ..:.'.

17,^ Gardiens Fnc- l'ac- ir^rioi.rn lilnls' \
. ,.

FAUTES COMMISES; * nc
, ,„„.. ,

1 acieurs __ ftXITIONB.de ,e"™ tours Gardiens
t01lrs- bureau. J,L locaux, 'ruraux, de

,

"-
i bureau.

:

1 ,2 3 4 5- 0 7- •'• 8.

Abus dç confiance
., „ 2 2 S » Révocation.

Appositiondéfectueusedes " /' * « (i- « ^Rotenucs.de.i à.a francs.
timbres alphabétiques
M»' les parlé ù" 688.

Dtclaralion tardive du « » ,; ,. 3"- .*>.-« Retenues de'5 l™ francs.
produit des lettres re- • -

.
.cueillies «t distribuées .....en cours do tournée. '

. s --.'' ;.Bcronsiiléralionrésultant , 1 « , , Révocation. :de préventions graves ' :,-..,:,d'indélicatesse.
IDcfaut d'approvisionné-

» « « 1 . , Retenue de 2 jonrs de
rocunlctiiiibrcs-posles. traiiement,

A HEPO!\Tr.B..,
. ». s .1.3 14 »

I

-
.:--

N° 5.
- 1Q
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..'•.'.. NOMBRE ET QUALITÉS ~|

j '
»ÇS SOPS-ACENTS.DETAIL: — ... »!- ——" ' i.'

.
— NATURE '

^
Séryice_ Service Service

d'exploitation
, ,, des

des ...àParis..
.

des départements, bureaux des
,

F„_: - «ardions : Fac, Fac- F„cteur,
>nts--,''..

FAUTES COMMISES. -*"v" , . t»iir« ructeuro —- . .nsmoss.. 'do te,ur? tcurs Gordiens |
-,

'- '«>«"• -bureau; ''.:i?0. locanj. ruraux do< S

.

v"
- .

bureau.
r -

-l'.- .. :--.:
';2/-.-:...,-.S...,.:;.:. 4-'-:. ' -B:... ;.. 6:.

,.
>• ----- -*'.

..
j

-_-_**«-»-»«*-•-*-<--•*«iwà-a. ;_-«-_-_-_»- ; -^-à-_-w_ _-_-_-_-_ '----_-(-_• :»-^-»---B-_-i^^--_-_-_-_-««-_-____1,

UBPO'RT ..... » 'fli'v' -.5, 3 : 14 «."'.'._"'
Détournement'de:-taxes,. \ « /*._.'.«. 1

.
« Révocation.

Distribution de lettres;
-

H'
.

' » ''.-»
...

" ;
_.

9- «\ Retenues de 3 aio francs.
"'..rpardes tiers; J ..'.;?"-'. .." ;,/-

.Emploi de timbres alpha-,
;
-\V ://.•//,»; 1 _* :'

]
« ' Révocation,,

;(.;be'tique8 frauduleux.
' .

:
.

i -'.*'
Inconduite............. '/'-a

.
*

, .
* .1 2' '

. - *<
Changementde résidence.

— Révocation.
Inexactitude à se rendre « - u .1 » .'• « « Retenue; do a jours.

'à son poste.
.

; „ . ~\ , ....Insubordination.,.,.,., •• 1 * *- 2 * ;

Suspension de b jours.-
Retonuode TO jourade''"''.' traitement."'-^Change-
ment de' résidence,

<

T„*««,«^-r.«^« ' '

. . ' i - ' n Retenues de 3'à'5 francs.Intempérance
.

a *- y * il « „ , . - -
*

" , • " —Retenue de 5joursde

. .
rtraitement. *—Rcvoca-

\ ;.
.''..

,_

' .' * tîoiu '
Introduction frauduleuse »

;

„ : « -
/

« 1
.

' ; ttadiàlicm dos-cadres te
d'objets-passibles dos -;

•
'

.»
bureaux ambulants,

droits d'octroi.
_, , . . ,Légèreté dans l'exécution . ' '. .' 3 ». 27 ». Retenue de a jours de

duservico:. " '
•

' - i - -
L

traitement—Retenues
do a a 5 francs.

Lollres rapportées eu fc- .' .»-.-;., ''
..»

'-.': 3 I '
»<

Rotem.es do a à .ofr.~
tutecommonondislri, ,

Changement do rosi-
bu.blos.et non présén- uenco,
tecs à domicile, „ , . , .Manquements-a la disci- « » . : 1 3 . RotenuodeSjOuisdctra -

V? tement.—Privation oc"
• la hanlo paye,—Révo-

: -•
,

/ 'cation.
Négligence a rentrer au * ... 5 , Retenue dç 5 UI o fr.-
-Lreau .à-l'issuo, des ;

Suspension de .5jours.
' tournées.

. P ,,Propos calomnieux contre ». , '«
- -. » » 1. »

Suspension d un mois.

UeTisoTronco'
do lettres 1 ' « 2 »

.
» »

Retenuesd'nncdciui-jour-

. jT , . - : - nco à a îours de traHO-
a des personnes outres " J""'"
quo les destinataires. „

'n™ ",
,Remise d'une lotira lue »

'<>,:'«
.

1 « »-.: Kot»"»de a jours.

par le destînataîro.
t> , . „ - 'Roîari'dans la dislribu- » » «

.

1 « «
Retenue de 3 jouis.

tiond'uneloUrochargco. „,'.*.,
Service abandonné...... « ' « * 2 Révocation,.

,-
-

. ... '. .1
'" '

TOTAUX. 2 'I 10 7 81 1

Nombre de sous-agents, .' inopunis....... } '
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3' PARTIE.

Omission d'annulation de iimbres-posles.-— Exécution de la décision ministérielle
du 6 décembre 1850. .'--,• -...'...

Application d'amendes de 20 cent, à Ï3 fr. 60 cent.

Service d'exploitation à Paris. .* .

Service des départements

Service des bureaux ambulants........'.....
;

.

.' TOTAL '....'.

KOMBKE
do .". -

'contrevenant».

21

1,051

.
66

.' 1,138

IMPRIMERIE IMPÉRIALE,—Janvier 1866.
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